
Eric Laplante

Avocat

Parcours professionnel
Associé

Me Eric Laplante travaille principalement en droit des affaires et transactionnel.

Il agit également à titre d’avocat pour la mise en place et la réalisation de transactions dans le cadre de
procédures de faillite, insolvabilité et restructuration.

Originaire de Petit-Rocher, au Nouveau-Brunswick, Me Eric Laplante est actif en droit corporatif et
commercial. Il conseille sa clientèle dans le cadre d’achat et de vente d’entreprises, de fusion,
d’incorporation, d’organisation et de réorganisation corporative. À ce titre, il est amené à négocier ainsi
qu’à rédiger divers types de contrats commerciaux et accompagne ses clients dans la rédaction de
conventions entre actionnaires autant en français qu’en anglais.

Il intervient auprès d’institutions financières, de sociétés par actions et de sociétés de personnes en nom
collectif, en participation ou en commandite.

Parallèlement à sa pratique en droit, Me Laplante a eu l’opportunité d’occuper diverses fonctions
administratives et opérationnelles pour le compte d’une équipe de hockey de niveau junior majeure
pendant cinq saisons.

Implications
Membre de l’Association de planification fiscale et financière

Membre du Réseau des gens d’affaires du Québec

Membre de la Chambre de commerce et d’industrie de Québec

Coordonnées

Téléphone : 418-649-4016

eric.laplante@steinmonast.ca

Services offerts

Droit corporatif et
commercial
Faillite, insolvabilité et
restructuration
Financement
Fusion et acquisition
Réorganisation corporative
Transactionnel
Transfert d'entreprise

Formation

LL.L., Droit, 2010, Cum
Laude, Université d’Ottawa;
Juris Doctor (J.D), 2011,
Université d’Ottawa

Admission au barreau

2013


